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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE CEfiiERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE S'EX!?JR~B ET SUR Ll3 FOINT OU EN EST LEUR EXfWEN 

Conform&ent à l'article Xl du règlement int6rieur provisoire du Conseil de 
s6curit6, le SecrBtaire g6n6ral a l'honneur de signaler qu'au 22 aoGt 1964, aucun 
changement n'6tait intervenu en ce quf concerne les questions dont le Conseil de 
s6curit6 est saisi et le point où en Btait leur examen lors de la publication de 
l'exposb succinct portant sui: la semaine qui a pris fin le 15 ao& 1964 (S/5903), 

. . 


